
REGLEMENT – CAMP DE LA CROIX-FRY / SAISON 2024 
 
 

Ce règlement a pour but de passer un bon séjour tous ensemble, en respectant ces quelques règles de vie en 
collectivité, et celles du centre « La Ruche » où nous séjournons. 
 
Merci de le lire avec votre enfant pour qu’il connaisse les règles de vie du camp. 
La fiche d’autorisation médicale est indispensable et doit être signée par votre médecin, pour des raisons de sécurité et 
de précaution.  
 

La Ruche n’est pas un hôtel. C’est un centre tenu par des Frères des écoles chrétiennes, qui accueille un grand nombre 
d’établissements tout au long de l’année. Avec les Francs Bourgeois – La Salle, La Ruche est habituée à ce que tout se 
passe dans de bonnes conditions, avec des enfants polis et calmes. 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Le dossier d’inscription : la fiche sanitaire est très importante. Elle doit être remplie avec précision en nous signalant 
les derniers maux et en donnant l’ordonnance et les médicaments (avec la photocopie du carnet de santé si nécessaire), 
et donnée à l’équipe le matin du départ. 
 
Le téléphone : vous pourrez contacter vos enfants sur un téléphone portable qui sera en possession du directeur (le 
numéro vous sera communiqué à la réunion d’information en janvier). Les horaires pour que les parents téléphonent 
sont les suivants : de 12h00 à 12h45 et de 19h à 19h45. Les enfants peuvent téléphoner de 13h00 à 13h45 et de 17h00 
à 18h. Ces horaires sont susceptibles de changer en fonction de nos activités. 
Nous autorisons l’utilisation des téléphones portables, mais ils sont conservés par l’animateur et mis à disposition 
pendant les heures prévues pour joindre leur famille. En aucun cas, les enfants ne doivent participer aux activités avec 
leur portable ni l’utiliser pour prendre des photos. Nous demandons aux parents de ne pas abuser du téléphone. Ce 
n’est pas bénéfique pour les enfants ; le but est de passer du temps en groupe et non avec sa famille ou des amis 
extérieurs au groupe. 
 
L’argent de poche : vous indiquerez sur le dossier d’inscription la somme que votre enfant peut dépenser pendant le 
séjour. Nous règlerons la totalité des dépenses. La somme sera ensuite reportée sur votre facture de l’école.  
Nous déclinons toute responsabilité si une famille ne respecte pas ce système. 
 
En extérieur, les enfants doivent être particulièrement attentifs aux règles. Chacun possède une carte personnelle 
avec son nom, son prénom, son âge et les coordonnées des responsables. Cette carte doit toujours être sur l’enfant et 
il doit y faire très attention (autour du cou, poche, etc.). Il ne doit pas hésiter à dire qu’il l’a perdue. 
Lorsque les enfants veulent faire une pause aux toilettes, ils ne doivent pas partir seuls, même s’ils savent où aller. 
 
L’infirmerie : Si votre enfant a été malade juste avant le départ à la Croix-Fry, merci de nous le signaler et de nous 
donner l’ordonnance et les médicaments éventuels. Pensez à nous donner la prescription des lunettes de votre enfant 
s’il en a. S’il a des lunettes de réserve, qu’il les prenne. 
Les horaires d’ouverture : Après le petit-déjeuner de 8h30 à 9h, après le déjeuner de 13h à 14h. Le soir, avant le dîner 
de 18h à 19h et après le dîner de 21h à 21h45. 
Bien sûr, les enfants ne doivent pas hésiter à venir nous voir pour un « bobo » ou une douleur. Ces horaires sont 
simplement une indication pour tous, afin de structurer le passage dans ce lieu. 
 
En cas d’accident : Vous serez avertis personnellement, même si votre enfant vous a joints. Nous serons prêts à 
vous donner les détails après avoir consulté les médecins, et à prendre les décisions avec vous. 
 
Courrier : N’oubliez pas d’écrire dès les premiers jours à votre enfant. Donnez-lui également des enveloppes timbrées 
avec votre adresse écrite dessus pour faciliter sa réponse. Les enfants attachent beaucoup d’importance au fait qu’on 
ne les oublie pas. Le courrier est distribué et envoyé tous les jours. 
 
Dans les locaux du centre, il est interdit de crier, de se bousculer, de courir… Il faut faire attention au matériel des 
salles d’activités et de jeux. Nous rangeons ce que nous avons sorti, nous prenons soin de ce que nous utilisons, nous 
ramassons ce qui traîne à terre. 



Les enfants circulent dans le centre en baskets ou chaussons. Les après-ski ne sont pas autorisés sauf si les animateurs 
en donnent l’autorisation. 
Respecter le calme la nuit, sans claquer les portes (il est préférable d’aller aux toilettes en chaussons par hygiène et 
sécurité). 
 
Dans les chambres, il n’est pas autorisé de déplacer le mobilier, principalement le lit. Les enfants ne doivent pas 
sauter sur les lits. Tout matériel cassé sera facturé aux parents. Les chambres doivent être propres tout au long du 
séjour. Les vêtements doivent être rangés aux emplacements prévus à cet effet (les sacs en hauteur, les chaussures 
dans les casiers).  
Les douches étant utilisées par toute la chambrée, chacun doit faire attention à l’hygiène de ce lieu quand il le quitte. 
Les poubelles doivent être sorties devant la chambre le matin pour être vidées. 
Les lits doivent être faits tous les matins avant d’aller prendre le petit-déjeuner. Rien ne doit rester à terre. 
La nourriture et les boissons sont interdites dans les chambres. Penser à vider les provisions avancées le premier 
soir. 
Sur les murs des chambres sont collées des affiches qui rappellent aux jeunes ce qu’ils doivent faire aux différents 
moments de la journée. Il est important que ces rappels soient lus et respectés. 
Selon leur âge, les jeunes se couchent à des heures différentes, nous demandons donc aux plus grands d’être discrets 
pour respecter le sommeil des plus jeunes. 
 
Salle à manger – Les enfants ont l’interdiction totale de rentrer dans la salle manger si un animateur n’est pas avec 
eux. De même pour la cuisine qui n’est en aucun cas accessible aux enfants. 
Le petit-déjeuner est à 8h00. Le déjeuner est à 12h00. Le goûter est à 16h30/17h. Le dîner est à 19h. Ces horaires sont 
susceptibles d’être modifiés en fonction de l’organisation de nos journées. 
 
À table, les enfants doivent manger proprement et goûter à tout. Les jeunes ont le droit de se lever pour aller 
chercher du pain et remplir la carafe d’eau. 
À la fin du repas, ils doivent nommer un chef de table qui s’occupe de débarrasser la table pour apporter la vaisselle 
sur le chariot prévu à cet effet, et nettoyer la table avec une éponge. Les enfants se lèvent de table seulement quand un 
animateur leur en donne l’autorisation. 
Après le petit-déjeuner, les enfants retournent les chaises sur les tables avant de quitter la salle, pour que le ménage 
soit fait plus facilement. 
Le fonctionnement est identique pour le goûter ! 
Les enfants réservent toujours une place libre par table pour un animateur, au repas du soir. 
 
Sur les pistes, les enfants écoutent encore plus attentivement les règles données par leur moniteur ESF (pendant les 
cours) ou les animateurs. Le ski libre est strictement interdit comme le ski hors-piste. Les enfants doivent suivre le 
groupe, mais ils peuvent proposer de faire une piste qu’ils aiment s’ils le désirent, à leur animateur. 
Le casque est obligatoire pour tout le monde sur les pistes. Les enfants doivent penser à le prendre avant chaque 
départ sur les pistes. 
 
La dépendance au tabac : Seuls les lycéens sont autorisés à fumer en dehors du chalet et loin des plus jeunes, 
seulement si nous avons l’autorisation préalable des parents. Ces moments sont toujours encadrés par des animateurs. 
Pour notre part, afin de préserver la santé de nos jeunes, nous n’y sommes pas favorables. Cette autorisation a raison 
d’être, dans notre esprit, uniquement pour les jeunes qui sont hélas dépendants et que nous ne pouvons qu’inviter à 
rentrer dans une démarche de sevrage. Pour le reste du groupe, tabac et alcool sont formellement interdits (ne pas en 
apporter ni en consommer). 
 
Il est strictement interdit de sortir du centre sans un animateur. 
Les objets personnels (bijoux, montres, appareils électroniques) sont sous la responsabilité de votre enfant. Nous ne sommes pas 
responsables de la perte ou du vol des affaires, même si nous y faisons attention. 
 
Ces règles risquent d’être adaptées en fonction de l’évolution du contexte sanitaire actuel. 
 
N’hésitez pas à nous contacter pour avoir plus d’informations. 
 
 


